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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 17 mai 2024 
 
 
 
 
Marie-Eve Fortin 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
 
 
Madame, 
 
Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, M. Benoit Charette, a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience publique 
concernant le Projet de parc éolien Pohénégamook-Picard-Saint-Antonin-
Wolastokuk sur le territoire des MRC de Kamouraska, de Témiscouata et de 
Rivière-du-Loup, et ce, à compter du 10 juin 2024. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 4 des Règles de procédure du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, je vous confie la présidence 
de la commission d’enquête chargée de tenir une enquête et une audience 
publique sur le projet précité. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le président, 
 

 
Alain R. Roy 
 
c.c. : M. René Beaudet, secrétaire et directeur général de l’administration et 

des communications du BAPE 
 
 

http://www.bape.gouv.qc.ca/
CajamarcaAna-Consuel
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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 17 mai 2024 
 
 
 
 
Linda St-Michel 
Membre additionnel à temps partiel 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
 
 
Madame, 
 
Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, M. Benoit Charette, a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience publique 
concernant le Projet de parc éolien Pohénégamook-Picard-Saint-Antonin-
Wolastokuk sur le territoire des MRC de Kamouraska, de Témiscouata et de 
Rivière-du-Loup, et ce, à compter du 10 juin 2024. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 4 des Règles de procédure du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, je vous nomme membre de 
la commission d’enquête chargée de tenir une enquête et audience publique 
sur ce projet, commission qui sera présidée par Marie-Eve Fortin. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 

 
Alain R. Roy 
 
 
c.c. :  M. René Beaudet, secrétaire et directeur général de l’administration et 

des communications du BAPE 
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